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Résumé : 

« L’objectif de l’intervention est d’analyser le système juridique de protection de l’environnement au 

Brésil, surtout en ce qui concerne la possibilité de dommage au milieu marin causé par l’exploitation 

pétrolière. Il faut donc analyser les récents évènements liés à ce sujet – c’est-à-dire la découverte de 

grandes réserves de pétrole dans le bassin brésilien (des gisements du pré-sel) et la crise politique et 

financière de la principale entreprise responsable pour cette possible exploitation (Petrobras) – face 

au droit de l’environnement brésilien. » 

En fait, je propose une présentation en deux parties : la première consacrée à la contextualisation de 

l’exploitation pétrolière au Brésil (aspects techniques de l’exploitation du pré-sel et de la situation 

politique de la société Petrobras), et la deuxième consacrée au cadre juridique, c’est-à-dire le 

système juridique de prévention (autorisation préalable, étude d’impact, etc.) et de réparation d’un 

dommage (le plan de contingence, le système de responsabilité civile, etc.). 


